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 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Le chapitre du code du travail (R.4451) relatif à la prévention des risques liés aux rayonnements 
ionisants prend notamment en compte dans son champ d’application les situations d’exposition au radon 

provenant du sol dans deux grandes catégories de lieux de travail :

1. Dans les sous-sols (SS) et rez-de-chaussée (RdC) de bâtiment à usage professionnel.

2. Dans des lieux de travail spécifiques dont la liste est définie dans l’arrêté du 30 juin 2021 (R.4451-
4).

Le radon provenant du sol est défini dans l’arrêté du 15 mai 2024 : c’est le radon produit directement par 
les roches du sol ou secondairement par l'eau circulant dans ces roches ou les matériaux extraits de 

ces roches.
La particularité de la prise en compte de ce risque est qu’il ne provient pas de l’activité professionnelle 

mais de l’environnement (néanmoins certaines activités professionnelles peuvent contribuer à 
augmenter son accumulation dans le lieu de travail).
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 1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE

Il devient un risque professionnel lorsqu’il s’accumule de façon importante dans un lieu de travail.
Le niveau de référence est fixé à 300 Bq.m-3 en activité volumique moyenne annuelle (R.4451-10).

C’est pourquoi une évaluation du risque est obligatoire (R.4451-13) afin de savoir si ce niveau de 
référence est susceptible d’être dépassé.

Cette évaluation concerne environ 3,5 millions d’entreprises/établissements et près de 20 millions de 
travailleurs/agents.

D’où la nécessité d’une démarche de prévention simple pour sa mise en oeuvre par des préventeurs 
(non experts RI).
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4.CONCLUSION

Intégrer le risque radon dans le DUERP, les plans de prévention et l’évaluation des 
risques même si le potentiel radon est égal à 1. 
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